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	REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT D’EURE ET LOIR

CANTON D’AUNEAU
COMMUNE  DE  YERMENONVILLE

2 rue de Gallardon -28130 

Tél : 02 37 32 32 14 

Courriel : mairie-yermenonville@wanadoo.fr
Site internet : www.yermenonville.fr
Horaires d’ouverture au public :
Mardi : de 18 h 00 à 19 h 00
Jeudi : de 18 h 00 à 19 h 30
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	PROCÈS-VERBAL
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance ordinaire du 11 juillet 2024


L’an deux mil vingt-quatre, le onze juillet à 20 h 30, le Conseil Municipal de YERMENONVILLE s’est réuni, légalement convoqué en session ordinaire, à la Mairie de Yermenonville, sous la présidence de M. Xavier DESTOUCHES.

Présents : MM. DESTOUCHES Xavier, FELLER Eric, Mmes GILLE Martine, DEGAS Christine, COUDRAY Françoise, MM. LOLIVIER Francis, DESTOUCHES Quentin, PAROVEL Maxime et Mme DHÉE Nathalie.
Absents excusés : COUDRAY Pierre, KIRALY Géza, CHUPIN Marie-Claude, CHEVALLIER Mélanie
Absents non excusés : VEILLOT Yves et LEMAIRE Aurélien

Procuration : COUDRAY Pierre (donne pouvoir à COUDRAY Françoise), CHEVALLIER Mélanie (donne pouvoir à DHÉE Nathalie), CHUPIN Marie-Claude (donne pouvoir à FELLER Eric)
Secrétaire de séance : DEGAS Christine
Approbation du procès-verbal du 11 juin 2024
Monsieur le Maire demande aux membres du Conseil Municipal s’ils ont des questions ou des remarques à formuler sur le procès-verbal du 11 juin 2024. 

Aucune question et remarque n’étant soulevées, Monsieur Le Maire passe au vote.

Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 

Regroupement pédagogique Houx-Yermenonville : organisation rythmes scolaires 2024
Délibération n° 2024-22
Le Maire propose au Conseil municipal  de conserver l’organisation hebdomadaire de 24 heures réparties sur 4 journées telle qu’elle existe aujourd’hui, à savoir : 

Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 8h45-11h45  /  13h45-16h45

Après débat, le Conseil municipal, à l’unanimité :

· Décide de conserver la semaine de 4 jours pour la rentrée scolaire 2024-2025, et ce pour 3 années supplémentaires ;

· Dit que l’organisation hebdomadaire de 24 heures est répartie sur 4 journées, à savoir :

Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 8h45-11h45  /  13h45-16h45
· Autorise Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à ce dossier.

Séance levée à 21h00
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